
   

Conditions financières 2009-2010 
 

L’Ecole et ses professeurs souhaitent insister sur un engagement approfondi de la part des 
élèves, des familles et du corps enseignant.  Les nombreux changements survenus en cours d’année 
sont néfastes à tout projet pédagogique et les plages horaires réservées en début d’année scolaire 
sont difficilement échangeables. C’est pour cette raison que nous demandons un engagement annuel, 
et que le même engagement est également pris par les professeurs. 

 
Attention : Il n’y aura aucun remboursement sauf en cas de force majeure 
(déménagement ; maladie grave ou hospitalisation sur présentation d’un certificat médical).  

 
L’année scolaire se divise en deux semestres, le premier de 15 semaines, le 

deuxième de 16 semaines. Le premier semestre commence le 14 septembre 2009.  Les 
vacances scolaires sont indiquées dans le calendrier scolaire de l’Ecole remis avec le dossier 
d’inscription.  
 
 

- La validation de l’inscription  s’effectue par le dépôt du dossier complété et signé et 
le paiement : 

1)  des frais de gestion et de fournitures de 95€ par famille non 
remboursables ;  

2)  d’arrhes non remboursables :   350 Euros par famille ; 
 
- Les modalités de règlement du solde :  

 en deux échéances via le dépôt de deux chèques du même montant qui seront 
respectivement encaissés le 7 septembre 2009 et le 18 janvier 2010 ; ou via  
l’autorisation de deux paiements par carte bancaire (ou par prélèvement 
bancaire) du même montant le 7 septembre 2009 et le 18 janvier 2010 ; 

ou  
 en dix échéances mensuelles (septembre 2009-juin 2010) à déterminer avec le 

Secrétariat via le dépôt de chèques, via paiements pré-autorisés par carte 
bancaire, ou via prélèvements bancaires. 

 
Attention : Les cl ients chois issant de régler par prélèvement sont priés de 
transmettre à leur banque une copie signée de l ’autorisation de prélèvement,  
afin d’éviter tout rejet.  Dans le cas d’un rejet de prélèvement, tout frais  
supplémentaire sera à la charge du client. 

 
 
 

La souscription à un(e) deuxième cours/formule pour un même enfant ou l’inscription d’un 
deuxième enfant d’une même famille entraîne une réduction de 10% du prix du cours/de la 
formule ainsi souscrit(e). 
 

Conditions de remboursement en cas d’annulation en cours d’année due à un déménagement, une 
maladie ou une hospitalisation :  remboursement en fin de semestre, sous la forme d’un chèque. 
 
 

Je soussigné(e), _________________________________ ai pris connaissance des informations 
financières de l’Ecole Koenig et m’engage à les respecter. 
 
 

Nom de Famille :     Signature :   Date :    


